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syndicale
N°3 Mars 1975 67" année

Changement à la rédaction de la «Revue»

Après avoir eu le privilège de rédiger la «Revue syndicale suisse»
depuis le 1er octobre 1969, je dois aujourd'hui prendre congé de mes
lecteurs, ayant été appelé à d'autres tâches par le Conseil fédérai.
Le problème de la succession fut évoqué dans le cadre d'une réunion
des responsables syndicaux romands qui ont fait leur choix à
l'intention du Comité syndical. C'est à l'unanimité que Jean Clivaz fut
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désigné en qualité de nouveau secrétaire de langue française de
l'Union syndicale suisse, sur proposition du comité directeur et avec
l'approbation des romands. Jean Clivaz entre en fonction le 1er avril.
Esquissons brièvement la carrière du nouveau secrétaire et du rédacteur

de la «Revue syndicale suisse» puisque cette fonction constitue
le complément de la première.
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